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Monash University dirige un projet de recherche financé par Affaires 
mondiales Canada (2023-26) dans le cadre de l’Initiative Elsie.3 Le 
projet est le premier à identifier les causes et les conséquences de 
la marginalisation des femmes ayant des responsabilités familiales4 
au sein des organisations militaires et policières (institutions de 
sécurité) dans les pays fournisseurs de troupes et de police (T/
PCC) et dans les opérations de paix des Nations Unies. Ce projet 
vise à proposer des moyens de réduire cette marginalisation, 
améliorant ainsi la participation significative des femmes, 
renforçant l’efficacité opérationnelle et faisant progresser l’égalité 
des genres. Les résultats attendus du projet sont également que 
les opérations de paix de l’ONU et les institutions de sécurité 
du T/PCC soient plus sensibles à la dimension de genre et plus 
attentives aux responsabilités et aux besoins en matière de soins, 
notamment en ce qui concerne les soins personnels et le bien-être 
du personnel. À son tour, cela devrait contribuer à améliorer les 
cultures d’entreprise et à réduire les facteurs qui peuvent contribuer 
au stress, à l’épuisement professionnel et aux cas de sauvegarde, y 
compris l’automutilation et l’exploitation et les abus sexuels (EAS).

Cette note établit les meilleures pratiques accessibles au public en 
faveur des personnes ayant des responsabilités familiales dans les 
institutions du secteur de la sécurité. Il est destiné à servir de base 
à la collecte de données primaires. Par la suite, ce schéma sera 
élargi pour inclure les meilleures pratiques identifiées dans notre 
travail de terrain au sein des institutions du secteur de la sécurité et 
des opérations de paix des Nations Unies.
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Cette note s’appuie sur une prise de conscience croissante du fait que le personnel 
du secteur de la sécurité ayant des responsabilités familiales est souvent confronté à 
des difficultés pour s’engager de manière significative dans le secteur et se déployer 
dans des opérations de paix. La note se concentre sur les institutions de sécurité 
afin d’identifier les pratiques de prise en charge existantes et émergentes pour le 
personnel ayant des responsabilités familiales. Cette étude s’inscrit dans un contexte 
où le personnel de sécurité ayant des responsabilités familiales subit des préjudices 
professionnels et où les femmes ont tendance à souffrir de manière disproportionnée 
étant donné qu’elles assument les trois quarts de toutes les tâches d’assistance à 
l’échelle mondiale.5 Lors de crises telles que les pandémies6 et les conflits armés,7 
la charge de travail est exacerbé. D’après cette note, il est essentiel de soutenir 
l’apprentissage politique en matière d’enseignements tirés et de meilleures pratiques, 
car les soins sont de plus en plus pris en compte comme un élément essentiel 
de l’égalité des genres dans les institutions de sécurité et de maintien de la paix. 
L’objectif est de promouvoir l’apprentissage par les pairs parmi les T/PCC qui ont 
pris l’engagement d’améliorer l’égalité des sexes dans le maintien de la paix.

Introduction

…il est essentiel de soutenir 
l’apprentissage politique en 
matière d’enseignements tirés et 
de meilleures pratiques, car les 
soins sont de plus en plus pris 
en compte comme un élément 
essentiel de l’égalité des genres 
dans les institutions de sécurité 
et de maintien de la paix
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La charge disproportionnée des soins assumée par les femmes est déterminée 
par les normes et les attentes liées au genre.8 Bien que, historiquement, les soins 
n’aient pas été considérés comme un « travail » et n’aient donc pas été valorisés (et 
rémunérés) de la même manière qu’un « emploi », des avancées ont été réalisées 
grâce à une attention accrue portée aux soins et aux responsabilités en matière de 
soins en tant qu’activité économique. Tout en s’inscrivant dans une tendance plus 
large, la pandémie de COVID-19 a renforcé la prise de conscience de l’importance 
- et de la valeur économique - du travail de soins et des responsabilités familiales.9 
Cette prise de conscience se traduit par des efforts visant à élaborer des matrices, 
des indices et des méthodes permettant de comprendre les défis auxquels est 
confrontée l’économie des soins et de faire connaître les contributions de cette 
économie au développement national, y compris à la paix et à la sécurité.10 En dépit 
de cette prise en compte accrue, les changements importants se font attendre en 
raison des normes sexospécifiques sous-jacentes qui régissent le travail de soins 
et les attentes concernant la personne qui devrait assumer les responsabilités 
familiales.11 Bien que ces normes soient difficiles à modifier, elles changent 

Définir le problème

Femmes Casques bleus au service de l’UNMISS. Photo: UNMISS/Eric Kanalstein, 2017
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réellement grâce à des actions 
persistantes et intentionnelles.12 
Par conséquent, des efforts 
soutenus sont nécessaires pour 
susciter la prise de conscience 
politique nécessaire à la création 
d’environnements propices à 
l’épanouissement des personnes 
ayant des responsabilités 
familiales, tant dans le cadre 
professionnel que domestique.

Cette note se concentre sur 
les institutions de sécurité pour 
deux raisons. Premièrement, 
les institutions de sécurité 
sont considérées comme des 
organisations fortement sexuées, 

ce qui signifie que les normes de genre et les préjugés sexistes sous-jacents 
affectent l’allocation matérielle et symbolique des ressources.13 En corollaire, les 

…les institutions de 
sécurité - et les efforts 
de construction et de 
maintien de la paix - 
souffrent lorsque les 
soignants ne bénéficient 
pas d’un soutien adéquat

Personnel des forces armées nationales indonésiennes, 
exercice d’entraînement. Photo: US Air Force/Staff Sgt 

Christopher Hubenthal, 2015
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soignants sont souvent 
marginalisés dans ces 
institutions, en partie à 
cause des présomptions 
selon lesquelles les 
responsabilités familiales ne 
sont pas liées aux efforts 
de construction et de 
maintien de la paix et de la 
sécurité. Cependant, outre 
les effets immédiats sur les 
carrières des soignants, les 
institutions de sécurité - et 
les efforts de construction 
et de maintien de la paix 
- souffrent lorsque les 
soignants ne bénéficient 
pas d’un soutien adéquat. 
Les institutions de sécurité 
subissent les effets 
combinés de l’inattention 

Membres de l’unité de police indienne de la Mission des 
Nations Unies au Libéria (MINUL), entièrement féminine.

 Photo: UN/ Christopher Herwig, 2008

…la marginalisation des 
aidants peut se traduire par 
des taux de recrutement 
et de rétention faibles, et 
entretenir des cultures de 
travail médiocres qui ne 
reconnaissent pas ou ne 
valorisent pas les pratiques 
de soins - soins aux autres et 
soins personnels.  
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envers les soignants, puisque leurs compétences sont sous-utilisées, la diversité 
en pâtit et le bien-être du personnel est compromis.14 En effet, la marginalisation 
des aidants peut se traduire par des taux de recrutement et de rétention faibles, et 
entretenir des cultures de travail médiocres qui ne reconnaissent pas ou ne valorisent 
pas les pratiques de soins - soins aux autres et soins personnels.15 Cela peut 
également saper les engagements en faveur de l’agenda Femmes, Paix et Sécurité 
(FPS) et compromettre la crédibilité des missions ou des opérations qui se sont 
engagées en faveur de l’égalité des genres ou de la sensibilité à la question.16

Souvent, les responsabilités familiales dissuadent le personnel féminin de se 
déployer,17 ce qui empêche les responsables de soins de se doter du même niveau 
d’expérience que les non-responsables de soins, nécessaire à l’avancement de leur 
carrière. Cela entraîne une sous-représentation des femmes dans les opérations de 
paix, ou le départ de ces dernières de l’institution de sécurité.18 D’après les chiffres 
de 2022 des forces armées britanniques, il y a plus de femmes qui partent que de 
femmes qui s’engagent dans l’armée.19 Des statistiques similaires aux États-Unis 
montrent que le manque de soutien aux parents est l’une des principales raisons 
pour lesquelles les femmes sont 28 % plus enclines à abandonner le service 
militaire que les hommes.20 Des déficits similaires en matière de recrutement et de 
rétention par rapport aux taux de rotation sont signalés dans les forces de défense 
australiennes.21 Dans les opérations de paix de l’ONU, en 2022, les femmes ne 
représentaient que 7,8 % du personnel en uniforme, et la proportion de troupes 
féminines issues des T/PCC n’était que de 6,8 % (par rapport à l’objectif de 9 % de 
la stratégie de parité entre les sexes dans les forces en uniforme de l’ONU).22 Cela 
suggère que l’augmentation du recrutement des femmes dans les institutions de 
sécurité, et leur déploiement ultérieur dans les opérations de paix, doit aller de pair 
avec des politiques qui créent un environnement propice à leur épanouissement au 
cas où elles deviendraient des responsables de soins. 
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Compte tenu des données de plus en plus nombreuses sur 
l’efficacité opérationnelle d’une main-d’œuvre 23 et de la prise 
de conscience générale de la nécessité de l’engagement des 
femmes pour la réussite des efforts de consolidation de la paix,24 
les institutions de sécurité qui se sont engagées à accroître la 
représentation des femmes et qui participent à des opérations 
de paix doivent s’attaquer aux obstacles qui conduisent à la 
marginalisation des femmes. Par exemple:

Les États membres de l’OTAN ont fait état d’une augmentation 
des politiques et des programmes visant à favoriser l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée et la flexibilité du travail, en 
particulier en réponse à la pandémie de COVID-19, mais dans 
le cadre d’une tendance plus large. La Synthèse des rapports 
nationaux 2020 de l’OTAN25 cite 17 pays de l’OTAN ayant signalé 
des politiques et des programmes spécifiques en faveur d’un 
meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée. En outre, 
26 pays de l’OTAN ont fait état d’un quelconque congé parental, 
tandis que 17 pays de l’OTAN ont déclaré disposer d’une forme ou 
d’une autre d’emploi à temps partiel pour le personnel ayant des 
responsabilités familiales (garde d’enfants ou soins aux personnes 
âgées ou malades) ou pour les études, seuls 8 pays de l’OTAN 
ayant déclaré qu’il n’était pas possible d’obtenir un emploi à 
temps partiel. La même Synthèse a souligné que ces politiques et 
programmes « peuvent contribuer au recrutement et à la fidélisation 
des femmes, en particulier dans les forces armées nationales », 
mettant également en évidence une augmentation du pourcentage 
de femmes dans les forces armées de 25 pays membres au cours 
de la période couverte par le rapport. 

Les forces armées britanniques ont mis en place des 
dispositions flexibles en matière de congé de maternité, 
notamment un congé parental partagé qui s’étend jusqu’à 52 
semaines.26 Hormis les 2 semaines de congé obligatoire qu’une 
mère doit prendre, le reste du congé, jusqu’à 50 semaines, 
peut être converti en congé parental partagé. Cette disposition 
s’applique également aux parents adoptifs. Un tel arrangement 
crée suffisamment de flexibilité pour permettre aux parents de 
partager les responsabilités de garde d’enfants. Depuis 2018, le 
ministère britannique de la Défense a mis en place des options de 
travail flexibles par le biais de la politique Flexible Working and You 
(Le Travail Flexible et Vous) qui permet au personnel militaire de 
prendre d’autres dispositions en matière de travail.27  

Les meilleures pratiques
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Membres des forces armées britanniques. Photo: Si Longworth Photography, 2013

Pour ces politiques, la Royal Airforce a remporté le prix Best for 
Mothers de Working Families en 2020,28 et l’armée a été finaliste 
pour le même prix en 2023.29 En 2022, l’armée a également été 
félicitée par Working Families dans la catégorie Best for Fathers 
Award pour les initiatives mises en place dans le cadre de sa 
politique Flexible Working and You.30 

La police nationale indonésienne a mis en place un centre31 
de services de police intégré qui comprend des salles de service 
spécialisées, telles que des installations pour les personnes 
handicapées, des aires de jeu pour les enfants avec un coin lecture 
fonctionnant comme une mini-bibliothèque, une salle d’allaitement 
et un espace de service conforme. Entre autres, ces centres 
intégrés offrent un environnement de travail inclusif aux personnes 
ayant des responsabilités familiales et des besoins particuliers. 
Les Forces armées indonésiennes (TNI) autorisent le personnel 
à prendre un congé jusqu’à 4 ans pour, entre autres, s’occuper 
des enfants, des parents malades et/ou âgés et accompagner les 
enfants ayant des besoins particuliers.32 
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Les soldats de la paix indonésiens au service de 
la Force intérimaire des Nations unies au Liban 

(FINUL). Photo: UN/Pasqual Gorriz, 2009

Les Forces armées canadiennes (FAC) offrent un congé de 
maternité ou parental combiné d’une durée maximale d’un 
an, dont 16 semaines de congé de maternité et 37 semaines 
de congé de paternité, au long duquel ils assurent du soutien 
médical.33 En outre, les FAC offrent 4 à 6 semaines de congés 
payés par de même que des programmes de bien-être sur les 
modes de vie sains et la gestion du stress sont proposés, ainsi 
que des conseils familiaux. Les FAC offrent également un statut 
particulier, qui permet des affectations dans d’autres régions pour 
motifs familiaux. Les Services de bien-être et moral des Forces 
canadiennes soutiennent les militaires et leurs familles. Dans 
les bases et les escadres, des centres de ressources pour les 
familles des militaires aident ces dernières à trouver un équilibre 
travail-famille. En réponse à la COVID-19, les FAC ont adopté une 
approche libérale du travail à domicile. La Stratégie de maintien 
des effectifs des FAC, par exemple, adopte des objectifs 
stratégiques visant à augmenter le nombre de groupes sous-
représentés, à améliorer la gestion et les opportunités de carrière, 
et à renforcer l’équilibre travail-famille.34
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Forces militaires indiennes et forces de police armées 
centrales (CAPF): Les forces armées indiennes accordent aux 
officiers hommes un congé de paternité et de garde d’enfants 
de vingt-quatre semaines,35 et aux officiers femmes un congé de 
maternité de vingt-six semaines, un congé de garde d’enfants 
de cinquante-deux semaines et un congé d’adoption de vingt-
six semaines. Tous ces avantages ont été récemment étendus 
à toutes les femmes de l’armée, quel que soit leur grade, ce qui 
permet aux femmes soldats, marins et aviateurs de bénéficier 
de ces avantages et d’être sur un pied d’égalité avec leurs 
homologues officiers.36 Les forces armées accordent également 
des réductions de frais de scolarité et diverses bourses aux enfants 
(jusqu’à deux) des membres du personnel en service, à la retraite, 
disparus, handicapés et tués au combat. En outre, les forces 
paramilitaires mettent à la disposition de leur personnel féminin 
des infrastructures et des installations médicales distinctes, des 
soins spéciaux et des garderies pour les femmes enceintes et 
leurs enfants, et envisagent dans la plupart des cas l’affectation 
au même endroit pour le personnel marié.37 Il existe par ailleurs 
des lignes directrices rigoureuses en termes de procédures de 
recrutement, de progression de carrière et de sécurité du personnel 
en uniforme, grâce à l’application de politiques de ressources 
humaines inclusives sur le plan du genre.

Casque bleu indien au service de l’UNMISS. 
Photo: UNMISS/Gregorio Cunha, 2023
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Les Forces armées croates (CAF) offrent 26 semaines de 
congé de maternité, les mères pouvant bénéficier d’un congé 
de maternité supplémentaire jusqu’à l’âge de 6 mois de l’enfant, 
qui peut également être transféré au père. Les deux parents ont 
en outre droit à un congé parental lorsque l’enfant a entre 6 et 
30 mois, à 5 jours de congé payé en cas d’adoption d’un enfant 
et à des aides pour chaque enfant né. Le personnel ayant des 
responsabilités familiales a droit à des pauses pour l’allaitement, 
à un congé de maternité/paternité subventionné et à des horaires 
de travail qui ne comportent pas d’équipes de nuit ou d’heures 
supplémentaires. En outre, une politique de sensibilisation adoptée 
par le ministère de la défense et la CAF reconnaît les besoins 
des femmes enceintes et des parents seuls et veille à ce que leur 
horaire de travail tienne compte de leurs responsabilités familiales, 
par exemple en les dispensant de travailler de nuit ou 24 heures  
sur 24.38 

Soldate croate, batterie Storm, 5e contingent croate. 
Photo: U.S. Army, Sgt. Timothy Hamlin, 2020
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Personnel des FAD en Afghanistan. 
Photo: Australian Government, 
Department of Defence, 2023

Les Forces armées tchèques (CAF) offrent jusqu’à 37 semaines 
de congé parental, transférables entre les parents, lesquels 
peuvent aussi accéder au congé jusqu’à ce que leur enfant ait 4 
ans. Les parents reçoivent également une prime financière après 
l’accouchement. En réponse à la pandémie de COVID-19, les 
CAF ont introduit des congés payés pour les mères et les pères 
célibataires afin qu’ils pussent s’occuper de leurs enfants pendant 
la fermeture des écoles. Il existe des dispositions flexibles pour 
une large catégorie de responsabilités familiales (y compris les 
soins aux personnes âgées et aux malades) et de situations 
dans lesquelles des soins sont nécessaires (y compris le deuil, le 
divorce/la monoparentalité, la garde d’enfants). Il existe par ailleurs 
des dispositions en matière de garde d’enfants pour le personnel 
travaillant au ministère de la défense et dans les installations 
militaires.39

La police et l’armée marocaines sont en train d’élaborer des 
mesures de prévention et de soutien pour la santé mentale du 
personnel en uniforme avant, pendant et après les déploiements 
de maintien de la paix.40 Au cours de la phase de pré-déploiement, 
l’un des objectifs est de déterminer les facteurs de stress familiaux 
ou professionnels. Cela est important pour identifier toute charge 
de soins susceptible d’avoir un impact sur les performances du 
personnel pendant le déploiement.
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La Force armée uruguayenne (UAF) a pris des mesures pour 
mettre en œuvre une loi de 2017 qui enjoint les institutions 
publiques et privées à mettre en place des salles d’allaitement et a 
depuis mis en place ces locaux pour le personnel.41 L’UAF dispose 
également de respectivement quatorze semaines et dix jours de 
congé de maternité et de paternité rémunérés. 

Les Forces de défense australiennes (ADF) prévoient des 
dispositions flexibles en matière de congé de maternité et de 
congé parental, qui peuvent s’étendre jusqu’à 66 semaines lorsque 
le personnel devient parent, adopte ou obtient la prise en charge 
permanente d’un enfant.42 L’ADF dispose de quatre catégories 
pour soutenir les familles du personnel: soutien à la mobilité et à 
l’absence du domicile, soutien en cas d’incident critique, conseils 
au commandement et soutien à la transition.43 Parmi les mesures 
spécifiques, on peut citer le soutien à l’éducation des enfants, les 
services de garde, le Partner Employment Assistance Programme 
(programme d’aide à l’emploi des partenaires) et le soutien aux 
membres de la famille ayant des besoins particuliers, entre autres. 

Bataillon ghanéen au service de la 
MONUSCO (GHANBATT 13). Photo: 

MONUSCO/Michael Ali 2017
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La police nigériane (NPF)44 et les forces armées du Nigeria 
(AFN)45 ont toutes les deux adopté des politiques de genre visant 
à renforcer leurs engagements en faveur de l’égalité des genres 
dans le domaine de la paix et de la sécurité. La politique de genre 
du NPF tient compte de plusieurs lois discriminatoires à l’égard des 
femmes qui deviennent des soignantes et vise à promouvoir « La 
parentalité comme valeur fondamentale de la FNP ». De même, la 
politique de l’APN en matière de genre prévoit quatre semaines de 
congé de paternité rémunéré pour le personnel.46 

Le Service de police du Ghana (GPS)47 a adopté une politique 
de genre afin d’intégrer les normes d’égalité des genres dans ses 
activités. Les démarches des Forces armées du Ghana (GAF) sont 
en cours pour adopter une politique de genre qui prévoit deux 
semaines de congé de paternité pour permettre aux hommes de 
partager les responsabilités parentales.

Les Forces armées mongoles (MAF) sont en train d’introduire 
des mesures pour soutenir la santé mentale et le bien-être des 
soldats du maintien de la paix, notamment en nommant davantage 
d’officiers en charge de la psychologie et du bien-être dans les 
missions, en offrant des formations avant le déploiement pour 
soutenir la santé mentale et la gestion du stress, en organisant 
des activités sociales pour améliorer le moral, et en proposant des 
évaluations et des services post-déploiement. Le MAF reconnaît 
également l’impact du déploiement sur les familles et a annoncé 
son intention de mettre en place un projet pilote pour soutenir la 
santé mentale des soldats de la paix et de leurs familles.48
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Facteurs favorables et 
contraignants

L’analyse de ces exemples de meilleures pratiques suggère que des facteurs 
communs facilitent l’amélioration du soutien au personnel ayant des responsabilités 
familiales dans les institutions de sécurité. Ces facteurs sont les suivants: un cadre 
politique clair et favorable ; une direction forte et active ; des ressources adéquates, 
stables et durables ; et un niveau élevé de sensibilisation à l’importance du soutien 
au personnel ayant des responsabilités d’aidant. Les exemples ci-dessus soulignent 
la nécessité d’identifier et d’éliminer les obstacles à l’engagement, à la promotion 
et au déploiement des personnes ayant des responsabilités familiales. Ils soulignent 
également l’importance, par exemple, de politiques de ressources humaines et 
d’infrastructures tenant compte de l’égalité des genres et des soins. Il s’agit entre 
autres de la mise à disposition (et de l’utilisation) de congés familiaux et parentaux 
adéquats, d’un soutien à l’éducation des enfants, de structures d’accueil (telles 
que des crèches et des salles d’allaitement privées), de pauses d’allaitement, d’une 
aide à l’emploi des partenaires et d’affectations identiques pour les partenaires, de 
services de conseil et d’aide sociale aux familles, de politiques de travail à domicile 
et de modalités de travail flexibles, de politiques antidiscriminatoires solides et 
de procédures disciplinaires efficaces, d’un soutien à la mobilité et à l’absence 
du domicile, d’un soutien à la transition, d’un soutien aux membres de la famille 
ayant des besoins particuliers et d’exemptions pour les femmes enceintes et les 
parents seuls d’effectuer des tâches nécessitant un service 24 heures sur 24 ou 
des quarts de nuit. Il est prouvé que ces formes de soutien au personnel ayant des 
responsabilités familiales peuvent favoriser le recrutement, le maintien, la promotion 
et le déploiement des soignants, en particulier des femmes, en raison de la nature 
sexospécifique du travail de soins.49

Casques bleus de l’UNMISS provenant de Mongolie, d’Inde et de Namibie. Photo: UNMISS/Gregorio Cunha, 2023
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Certains des facteurs qui ont un impact négatif sur les femmes ayant des 
responsabilités familiales dans le secteur de la sécurité sont liés à la charge 
disproportionnée des soins souvent assumée par les 50 et aux hypothèses 
normatives sur qui fait le travail de paix et qui s’occupe du travail de soins. Certains 
de ces facteurs peuvent être pris en compte si l’on améliore l’utilisation du congé de 
paternité et le soutien aux hommes ayant des responsabilités familiales. Il est prouvé 
qu’un soutien et un encouragement solides de la part de l’organisation influent sur 
l’utilisation ou non du congé parental par les hommes.51 En l’absence de ce soutien, 
le congé parental tend à être peu utilisé par les hommes en raison d’obstacles liés 
au niveau de revenu auquel il est rémunéré, à la stigmatisation de l’organisation 
et aux normes traditionnelles de genre.52 Dans les organisations dans lesquelles 
la progression de carrière est liée aux attentes relatives à la nécessité de travailler 
de longues heures et au service continu, les hommes sont moins susceptibles 
de prendre un congé parental prolongé ou de bénéficier d’horaires de travail 
flexibles pour partager les tâches domestiques.53 Toutefois, les normes de genre 
traditionnelles qui façonnent les cultures organisationnelles autour du congé parental 
masculin changent lorsque les pères voient leurs collègues hommes et les pères 
occupant un rôle de leadership prendre un congé parental.54 

La normalisation du congé parental des pères est encore renforcée lorsqu’il existe 
des quotas de congé pour les pères et qu’ils sont incités à les utiliser.55 Dans la 
province canadienne du Québec où 5 semaines de congé sont réservées aux pères, 
Ankita Patnaik fait état d’une augmentation de 250 % de la participation des pères 
au congé parental.56 Une autre étude sur le même programme révèle que  
« les mères québécoises exposées à telle politique ont 5 points de pourcentage 

Casques bleus de la MONUSCO en Afrique du Sud. Photo: MONUSCO/Michael Ali 2018
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de plus de chances de participer à la population active et de travailler à temps 
plein, 5 points de pourcentage de moins de chances de travailler à temps partiel 
et 4 points de pourcentage de moins de chances d’être au chômage qu’elles ne 
l’auraient été en l’absence de cette politique ».57 Finalement, une culture d’entreprise 
positive, le soutien des collègues et des supérieurs hiérarchiques, ainsi que les 
pratiques en matière d’égalité des genres dans les organisations permettent la mise 
en œuvre d’un soutien aux soignants.58 En outre, un niveau élevé de sensibilisation 
à la nécessité de soutenir les soignants est essentiel pour changer les cultures 
organisationnelles qui stigmatisent les pères qui prennent des congés prolongés 
pour partager le travail de soins.

Un autre facteur clé est la disponibilité de ressources régulières et durables, étant 
donné que l’écart de rémunération entre les hommes et les femmes a un effet 
déterminant sur la décision familiale quant à savoir qui prend un congé (prolongé) 
entre l’homme et la femme pour assumer les tâches domestiques non rémunérées.59 
Comme il est prouvé que les femmes gagnent en moyenne moins que les hommes, 
les revenus familiaux sont moins affectés lorsqu’elles prennent un congé prolongé 
au moment où elles deviennent parents.60 Les conséquences sur le plan politique 
sont les suivantes: lorsque les organisations versent des salaires équivalents ou 
proches des taux de remplacement, les hommes augmentent leur contribution aux 
soins domestiques non rémunérés, ce qui modifie les normes de genre concernant le 
travail rémunéré et non rémunéré.61 

En effet, l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes n’est peut-être 
pas aussi pertinent dans le secteur de la sécurité, car les salaires sont basés sur le 
grade et l’ancienneté dans le grade, indépendamment du sexe. Toutefois, une étude 
réalisée en 2019 a fait état de différences de rémunération parmi les chirurgiens 
universitaires de l’armée américaine.62 Une étude réalisée en 2024 sur les pédiatres 
universitaires occupant des postes de direction dans l’armée américaine n’a révélé 
aucun écart salarial entre les femmes et les hommes.63 Cependant, la maternité et 
le congé de maternité ont été cités comme les principaux obstacles à la réussite 
professionnelle des femmes occupant des postes de direction dans le secteur de la 
sécurité.64 Le personnel masculin considère que la grossesse et la période postnatale 
rendent certaines femmes inéligibles à certains emplois, à certaines fonctions ou 
à certains lieux d’affectation militaire, car il estime que « les femmes ne sont pas 
en mesure de concilier parfaitement vie professionnelle et vie privée pendant la 
grossesse, le congé de maternité et l’éducation de petits enfants ».65 Ainsi, même 
lorsque l’équité en matière de rémunération et d’avantages sociaux existe au niveau 
politique, les différentes expériences vécues par les soignants et les non-soignants 
ont des effets négatifs à long terme sur les carrières des soignants en l’absence 
de soutien institutionnel. Le soutien institutionnel est essentiel au vu des données 
disponibles: dans le secteur de la sécurité, « gestion favorable du personnel - aide 
à l’encadrement, soutien organisationnel et équilibre entre vie professionnelle et 
vie privée » ou l’absence d’une telle gestion est en corrélation positive avec les 
intentions de rotation du personnel.66 Ces données suggèrent que le personnel est 
susceptible de partir sans du soutien lui permettant de concilier son travail et ses 
responsabilités familiales.
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L’instauration d’une paix durable, équitable et juste dépend en grande partie de 
l’utilisation des compétences et des connaissances diverses de différents acteurs. 
Cette diversité est essentielle pour que les institutions de sécurité puissent répondre 
à la vaste gamme de demandes et de besoins uniques des personnes vivant dans 
des environnements touchés par des conflits armés et d’autres crises. Pour que les 
institutions de sécurité puissent attirer et maintenir une telle diversité, elles doivent 
prendre soin de leur personnel afin d’étendre les soins en tant que pratique de 
construction et de maintien de la paix. La pandémie COVID-19 a permis d’attirer 
l’attention sur les questions de soins et sur l’importance des soins dans le maintien 
de la vie.67 Cette sensibilisation accrue a mis en lumière les moyens dont disposent 
les organisations du secteur de la sécurité et les opérations de paix pour mieux 
soutenir le personnel ayant des responsabilités familiales:68

	■ Technologie: investir dans et utiliser les développements technologiques et 
la numérisation, notamment pour soutenir le travail flexible et à distance, la 
sensibilisation, la fidélisation et le réengagement (par exemple après un congé 
de paternité ou une interruption de carrière).

	■ Gestion des ressources humaines (GRH): examiner les politiques et 
pratiques de GRH pour soutenir le travail flexible, le travail à temps partiel et 
le partage du travail, lorsque cela est possible ; garantir un congé parental 
adéquat et un congé maternel et paternel égal (pour contribuer à une répartition 
plus équitable du travail de soins) ; introduire des opportunités de promotion 
qui ne dépendent pas des déploiements ou des carrières sans interruption.

	■ Sensibilisation: élaborer et mettre en œuvre des campagnes de recrutement, 
de fidélisation, de déploiement et de réengagement qui ciblent les femmes et 
les personnes ayant des responsabilités familiales.

	■ Formation: Former le personnel et les gestionnaires des ressources 
humaines (RH) sur l’importance du soutien du personnel ayant des 
responsabilités familiales et aux défis auxquels les soignants sont confrontés 
(et aux conséquences pour les institutions de sécurité et les opérations de paix) 
; programmer la formation à des moments (et dans des lieux) où le personnel 
ayant des responsabilités familiales principales ou uniques peut y assister (par 
exemple, en évitant les formations de nuit / en soirée ou en fournissant des 
installations pour les soignants), lorsque cela est faisable.

	■ Déploiements: Envisagez des variations dans la durée et le lieu de 
l’affectation/déploiement, ainsi que des affectations/déploiements conjoints 
avec des partenaires, lorsque cela est possible, pour les personnes ayant des 
responsabilités familiales.

Recommandations
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	■ Évaluations et stratégies institutionnelles pour les soignants: Dresser la 
carte des besoins du personnel ayant des responsabilités familiales ; élaborer 
des stratégies pour répondre à ces besoins et veiller à ce que les aidants soient 
traités équitablement dans l’ensemble de l’institution et dans les opérations/
missions ; créer un cadre de suivi et d’évaluation pour évaluer la mise en œuvre 
de ces stratégies.69

	■ Politiques de diversité et d’inclusion: revoir les politiques et stratégies 
de diversité et d’inclusion afin de garantir la prise en compte des besoins 
spécifiques des soignants.

	■ Procédures disciplinaires: Les codes de conduite devront faire référence 
à une politique de tolérance zéro à l’égard de toute forme de discrimination, 
y compris la discrimination fondée sur le sexe et celle fondée sur le statut 
parental ou d’autres responsabilités familiales. Les codes de conduite devront 
mentionner les mesures qui seront prises en cas de non-respect. Ces mesures 
devront être largement communiquées et des mesures disciplinaires devront 
être prises pour tout manquement.

	■ Structures de soutien: Fournir ou subventionner les coûts des facilités de 
garde d’enfants et offrir des espaces sûrs aux parents qui allaitent ; investir 
collectivement dans la construction d’installations d’infrastructure inclusives 
dans les centres de formation nationaux et les bases de mission du PNUD; 
créer et faciliter des mécanismes de soutien aux personnes ayant des 
responsabilités familiales ainsi qu’aux futurs soignants qui rentrent au pays, afin 
d’inclure des programmes de mentorat, des modèles, des réseaux de soutien 
par les pairs, et des pôles d’information et de conseil.70

	■ Programmes de formation à la sensibilité au genre: Organisation d’ateliers 
de formation à la sensibilité au genre pour le personnel de sécurité (et femmes 
et hommes) afin de prévenir le harcèlement sexuel et d’abolir les stéréotypes 
liés au sexe dans le cadre des tâches sur le terrain.

	■ Comités de recours: Mise en place de comités de recours composés 
d’officiers femmes par les T/PCC individuels et au sein des branches 
subsidiaires du PNUD dans le but d’enregistrer les plaintes et de recevoir un 
retour d’information de la part du personnel revenant des missions.

Casques bleus de l’UNMISS originaires de Mongolie, d’Inde et 
de Namibie.  Photo: UNMISS/Gregorio Cunha, 2023
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